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A4 aDU TRAVAIL ;
qn HÔTEL DUGOUVERNEMENT

 

QUEBEC, ce 24 septembre 1948.

Og = MBO destiné & la Commission du Salaire Mirimm,
286, rue SteJoseph,
CUBES, à

Sujots Convention colleutive entre Le Coliège des Jé-
suites et l'Association professionnelle des professeurs
laics de l'enseignement secondaire de le province de
Québec.

+

Jo vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi -des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha-
pitre 162 et amendemerits) , datée du MP juillet 1948 et déposée au
miristère du Travail sous le numéro 910.

Sinoèrement à vous,

Le sous-ministre,

E=15



 

J ) nur 8288

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

296, RUE ST-JOSEPH, 4 EST. RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 27 septembre 1948.

 

LETTRE REÇUE|
Monsièur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail, | SEP :1948
Hôtel du Gouvernement, BL Là

Québec, P.Q. SOUS-.I..:5TRE  DU TRAVAIL
RE:- LeCelldge des Jésuites

&

L'Association professionnelle des professeurs
laies de L’Enseignement secondaire de la pre-
vince de Québee.

 

Monsieuf le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 24 septembre 1948 » accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 29 juillet 1648 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 18 aout 1948
sous le numéro 910.

Bien à vous,

Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L



 

* -

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

Quinzc

QUEBEC, ce 8 septembre 1948,

1EMO destiné & La Commission de Relations ouvrières.
286, rue St=Joseph,

s  QUIBEC.
dE

Sujets Convention collective entre Le Collège des Jéauites
et l’Association professionnelle des professeurs laies de
d'enseignement secondaire de la province de cuébes.

1 > Confornûment aux prescriptions du dew:ième paragra-
“ phe de l'article 19-A de la Loi des Flelations ouvrières (Sono.
chanitre 162-. et amendements), je vous inclus, pour dunôt
der13vies certifiées de cette convention gatsedu 20 juil-

et déposée au ministère du Travail le
août aus en exéeution de la Loi des Syndicats professions
nels or2eQe, 1941, chapitre 162 et amendements). sous le nu-
miro “ve

Sincdrcenent & vous,

Le sous-ministre,

ld



MINISTÈRE DU,TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce

MEMD destiné à La Commission de Relations ouvridres,
286, rue St-Joseph,

Québec.

nN août 1948.

Sujet: Convention collective entre

Le Collège des Jésuites ot
l'Assoclation profecaiennelle des professeurs laies de 1lteme
seignoment secondaire de la ince de Quéves,

Je vous inclus une copie du certificat constatant le depôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de Ya Loi des ridevat professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le sous le numéro

P ’ 13 acdt 148
930

Sincèrement à vous,

. Le sous-ministre 



 

x

me

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

LaterTY

Québec, ce 31 août 1948.

Roger Thibaudeau, avocat,

72 Côte de laHoutague
Québes,

Mopsioum,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro 10 » de la convention 18apd2948conclue
sous la Loi des MMiicats professionnels (S.ReQ., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Le Collège des Jésuites et l'Association professionnelle des
proccaceure âciecs de l'enseignement secondaire de la province

La partie ouvrière ayant été reconnue le no-
vembre 1947 Comme agent négociateur par la Commission &
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
l62-A ot amendements).

Veuilles agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.
4

Le Sous-Ministre



i I
MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

Quisxc

oo

Québecs0 31 août 2048.

Révérend Père Antonio Le 8.7.Recteur

cortège dos Jisuiten, TT ’
, Tue St-Gyrille,

Québes.

+

 

"Je vous inclus un certirièet constatant le
abot fait au ministère du Travail,!le 19 pelt 2048

ollective concluesous le numéro » de la convention
sous la Loi des 0:1cats professiomnels (SeReQsy 1941,
chapitre 162 et amcndements) intcrvdnue entre

Le Collège des Jésuites et l'Association professionnelàe des
professeurs laiosde l'enseignement sécondaire de la province de

La partie ouvrière ayabt été reconnue le fo
v 1947 comme agent négociateur par la Commission

ations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention

au ministère du Travail a aussi les éffets du dépôt exigé

par la Loi des Relations ouvrières (S.RoQ., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuilles agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

 

Québec, © 31 août 1948.

Kgnsieur Paul«ll,Lanarre, président,

L'Association professionnelle des professeurs laios de l'enseignement
secondaire de la province de Québec,
680, rue St-Cyrille,
Québec.

LS

AE at
PA

Je vous inclus un certificat constatant le
-dépôt fait au ministère du Travail, le 1948
sous le numéro , de la convention 08 ve conclue
sous la Loi des sRcats professionnels (S.,R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendcments) intcrvenuc entre

Le Gollège des Jésuites et 1'Associarion profesdonnelle des
processeurs latos de l'enseignement secondaire de la province

oo La partie ouvrière ayant été reconnue le 6 ne-
1947, comme agent négociatour par la Commission de

Relations odvridres de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeRoQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q, 1941, chapitre 162 et amendements) ,  (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OFA COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number Re

Les présentes établissent que le
: Téie'hereby certified that on the Siu-imitiies

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of SAS nineteen hundred and forty- MAS

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received froritg Nagee Thidendesm, procureur de 1'Asecelatisn

professionnelle des prissseurs lalos de 1!'Tusele
gnenent éscondaire de le Province de ddesy

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number 910

savoir:
to wit: F

= Une convention collective en date du
Àcollective agreement under date of 2) Jubllet 2046

intervenueDlervente enfre: Le Colllige des Jésuites où JAiescelatéon professionnelle des pre-
| fesseurs laies de 1'emselimanent sesondai e de 1: provines 4e

Qu-bete En vigueur du ler juillet 1948 an ler Juillet 1949 Re=
nouvellement automstiques

*

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

» ce  trente-uniiue jour du mois deSceau - Seal this day of the month of

. | mil neuf cent quarante-
asl nineteen hundredand forty- alte

oh

Sous-ministreUTDuM..…..

H-1



- GERMAIN, PIGEON & THIBAUDEAU

AVOCATS

STANISLAS GERMAIN, C.K.

Louis-PMILIPPE PIGEON, C.K.

~. ROGER THIBAUDEAU, LL.L.

Ad

JLETTRE REGUE
| Avis ue
1 BUREAU

{ SOUS-MINISTRE
Nc:xRU TRAVAIL

vo

 

  IMMEUBLE CREDIT F
n

72,CÔTE DE LA MO
“ CASE POSTALE 817

QUÉBEC

‘le 17 août, 1948

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-Ministre du Travail,

Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,

Cher monsieur,

   

QUEBEC .

“Nous|vous transuettons”nouvelle convention
So collective intervenue entre le Collège des Jésuites

et l'Association professionnelle des Professeurs laics
de l'Enseignement secondaire de la Province de Québec,
dûment signée par les parties.

Cette convention collective est déposée au
Ministère du Travail, le tout conformément à la loi et
je vous prierais d'en scouser réception.

*

      

VeuilFconvenmons COLLECTIVES|
 

SignaturesCsatures

VISA DE
Date Par

 

Estampitie
 

 
 

Incorporation
 

| Réconnaissance

 

      
  
  

otre tout dévoué,

yy

Procureur de l'Association pro-

 

   

sans ze umerotage ÿ
,‘ / 0

=. TT8 Formule |

RY-gf
pièces Jointes .

5 &

fessionnelle des Professeurs
laics de l'Enseignement secon-
daire de la Province de Québec.



CONVENTION COLLECTIVE IS TRAVAIL

ENTRE

LE COLLEGE DES JESUITRS, corperation légalement constituée,
ayant son siège social à Quédes.

partie de première part, ci-après appelée “l'Employeur*,

12

L'ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DES PROFESSEURS LAICS
DB L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE DB LA PROVINCE DE QUEBEC,
INC., corporation légalement constituée en vertu de la
loi des Syndicats professionnels, S.R.Q. 1941, chap.
162, ayant son siège social à Québec,

partie de deuxième part, ci-après appelée "l'Association" .

 

ties intéressées s'entendent come suits

 

Les expressions et les mots suivants ont, dans la présente
convention, le sens qui leur est donné ci-après:

a) Les note "PROFESSEUR LAIC" désignent toute personne enseignant
dans une maisem d'enseignement secondaire et ne faisant pas partie du
clergé eu d'une communauté religieuse.

») Les mots "PROFESSEUR RÉGULIER DE PREMIERE CATEGORIE" désignant
le professeur qui enseigne une ou plusieurs des matières fondamentales
du cours secondaire, telles que définies au paragraphe f ci-après, et
qui fournit quarante (MO) heures de travail par semaine, c'est-à-dire
qui donne, surveillance en classe comprise!

1l.~ de douse à quinze heures de cours par semaine, dans les
classes de grammaire, excepté la versification, et dans toutes
les classes du cours de lettres pour les matières ne comportant

pas de correction de devoirs;

2. de neuf à douze heures de cours par semaine, dans les classes
de lettres et la versificatien, pour les matières comportant cer-
rection de devoirs;

3, de kuit à dix heures de cours par semaine, dans les classes
de philosophie.

Note A.- En ce qui concerne les professeurs de mathématiques, le.néwbre
d'heures est le suivant: section 1, quatorze à seize heures;
section 2, douze à quinze heures; section 3, dix à douze heures.

Note B.~ Quand un professeur enseigne 2 la fois dans plus d'une des sections
énumérées aux sous-paragraphes 1, 2, 3, on doit étadlir une moyen-
ne d'heures d'après les maxima des différentes sections où il
enseigne,
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c) Les mots "PROFESSEUR REMPLACANT®™ désignent le professeur
engagé pour prendre la place d'un professeur régulier absent.

d) Les mots "PROFESSEUR REGULIER DE SECONDE CATEGORIE" dési-
gnent le professeur engagé pour enseigner l'une ou plusieurs des ma-
tières fondamentales du cours secondaire, telles que définies au pa-
ragraphe f ci-après, mais pour un nombre d'heures inférieur, par se-
maine, au minimun requis pour un professeur régulier de premiere ca-
tégorie.

e) Les mots "PROFESSEUR SPECIAL" désignent tout professeur
qui n'enseigne pas l'une des matières fondamentales du cours seoon-
daire, telles que définies au paragraphe f suivent.

f) Les mots "MATIERES FONDAMENTALES DU COURS SECONDAIRE” dé-
signent : la religion, la langue et la littérature françaises, la
langue et la littérature anglaises, la langue et la littérature lati-
nes, la langue et la littérature grecques, l'histoire, la géographie,
la philosophie, les mathématiques, les sciences physiques, chimiques
et naturelles.

g) Les mots "ANNEES D'EXPERIENOE" désignent les années où un
professeur a ensoigné dans une maison d'enseignement secondaire ;
pour constituer une année d'expérience aux fins d'application de la
présente convention, il suffit qu'un professeur régulier ait ensei-
gné ou enseigne au moins trois mois de calendrier et qu'un profes-
seur remplaçant qui a été ou qui est employé ocoasionnellement par
toute maison d'enscignement secondaire, ait enseigné ou enseigne du-
rant un total d'au moins cent cinquante heures. Cette période de
cent cinquante heures exigible pour une année d'expérience peut être
accomplie en une ou plusieurs années; mais, en aucun cas, moins de
cent cinquante heures ne peuvent etre conptées pour une année com
plète. En outre, une période d'enseignement exoédant cent cinquante
heures dans une même année n'est comptée que pour une ammée d'expé-
rience.

h) Le mot "DOCTEUR" désigne tout professeur qui a obtemu un
diplôme de doctorat d'une université reconmie, le qualifiant dans
la matière qu'il enseigne.

1) Le mot *LICENCIE" désigne tout professeur qui a obterm un
diplôme de licence d'une université reconmue, le qualifiant dans la
matière qu'il enseigne.

J) Le mot "BACHELIER" désigne tout professeur qui a obtem un
diplôme de bachelier às-Arts d'une université reconmie.

Les professeurs qui ont obtenu un diplome de Maitrise d'une
université reconmmie peuvent être également considérés comme licenciés
tel que défini au agraphe i ci-dessus, si l'Université Laval de
Québec les reoomnaîtcomme tels.

Objet et but de la convention

Le but de cette convention est le maintien de relations
harmonieuses entre l'Employeur et ses employés que l'Association
est autorisée à représenter, l'établissement d'un système amical
pour le règlement des conflits éventuels, aussi bien que la défini-



-3-

tien des conditions de travail, taux de salaires et heures de travail à
être observés entre les parties aux présentes.

Art. 2 Reconnaissance syndicale.

a) L'Enployeur reconnaît l'Association conne représentant officiel
de ses prefesseurz laics et agent exclusif de négociation pour tous ses
enployés actuels et futurs, pendant la durée de la présente convention
collective de travail, en conformité avec la décision émanée en faveur
de la dite Association par la Commission des Relations ouvrières de Québec,
en date du 6 novembre 1947.

db) En vue de meilleures relatiens, l'Emplayeur accepte de traiter
tentes les questions relatives à la convention collective avec un repré-
sontant efficiel de l'Association.

e) L'Emplayeur permet à l'Association d'afficher dans le collège
tout avis, bulletins ou autres decuments d'intérêts pour les membres de
ladite Association, à condition toutefeis que tels avis, bulletins ou aw
tres documents soient soumis au préalable peur acceptation au recteur du
collège, et affichés aux endroits déterminés par ce dernier.

d) L'Emplayenr communique tous les six mois à l'Association la liste
complète de ses neuveaux professeurs. De son cèté, l'Associat ion conmu-
nique tons les six mois à l'Enplayeur une liste de ses nouveaux membres,
do sos mondbres dénissionnaires ou exclus.

Art.3'Ezétérenceayadicalo.

Quand 11 y aura lieu d'engager un nouveau professeur, l'Euplayour
convient d'accorder la préférence à un membre de l'Association faisant
partie de la section de Québec et possédant les qualifications exigées
per l‘Employeur.

Art. Salaires.

4
L'Emplayeur devra payer à ses professeurs les salaires suivants :

A) PROFESSEURS REGULIERS DE PERMIERE CATEGORIE

Total des
années 4!

expérience Docteurs Licenciés Bacheliers

Débutant $ 3,000.00 par an $ 2,250.00 $ 2,000.00

le année 3,200.00 " " » 400,00 2,150.00
2e année 3,400.00 * " 2,550.00 2,300.00

année 3,600,00 * " 2,700.00 2,450.00
année 3,800.00 " " 2,850.00 2,600.00

5e année 4,000.00 * * 3,000.00 2,750.00
6e année 4,200.00 * " 3,150.00 2,900.00
Te année 4,400,00 * " 3,300.00 3,050.00
Se année 4600.00 * " 3,450.00 3,200.00
Se année 4,800.00 * " 3,600.00 3,350.00

10e année 5,000,00 * " 3,750.00 3,500.00
116 année 3,900.00
120:année 4,000,00

a
J
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Art. 5

sa

Notes 8

a) Au moment de la mise en aprlication de la présente conven-
tion, 11 aera tenu comte, pour établir le salaire de chaque profes-
sour régulier, du nombre de ses années d'expérience tel que déterminé
au début de la présente convention.

b) Si l'Employeur loue les services d'un professeur qui ensei-
gaait précédemment dans une autre muison d'enseignement secondaire
de la prevince, il doit pour fixer son salaire, tenir compte de ses
années d'expérience.

8) 81 le professeur est requis de faire de la surveillance,
en plus du marimum d'heures attribuées au professeur régulier, tel
que stipulé au paragraphe b des dispositions déclaratoires et in-
terprétatives, il est pané au taux de $2.00 l'heure; s'il accepte
de donner plus d'heures au cours que le maximum d'heures attribuées
au professeur régulier, tel que stipulé aun paragraphe db auquel il
est référé ci-dessus, des dispositions déclaratoires et interprétati-
ves, il est payé, pour chaque heure supplémentaire, au taux de son
salaire régulier, c'est-à-dire qu'on divise son salaire annuel par
trente-sis puis par le noubre d'heures de cours qu'il devrait donner
par semaine.

B) PROFESSEURS REMPLACANTS

Le professeur remplaçant est rémunéré sux conditions de sa-
laires aurquelles 11 aurait droit s'il était professeur régulier, et
d'après ses aunéés d'expérience. En cas de maladie, le professeur
régulier continue à toucher son traitement, au moins pendant un total
de trente (30) jours par année scolaire, à condition qu'il produise
un certificat d'un médecin désigné par l'Employeur et payé var ce der-
nier.

C) PROFESSEURS RNGULIERS DE DEUXIEME CATEGORIE

Le professeur régulier de deuxième catégorie reçoit une frac-
tion du traitement du professeur régulier de première catégorie; le
nombre de ses heures de cours sert de numérateur et l'on prend comme
dénominateur le minimum d'heures du professeur régulier de première
catégorie. On tient cempte également, vour le réménérer, de ses an-
nées d'expérience.

D) PROFESSEURS SPÉCIAUX

Le professeur spécial est rémunéré au taux de $5,00 l'heure.

B) PROFESSEURS NON BACHELIERS

Le professeur non bachelier qui enseigne actuellement dans
une maison d'enseignement secondaire est rémunéré aux mêmes condi-
tions de salaire que le professeur bachelier moins deux cents dollars.
On tient compte aussi de ses années d'expérténce.

Dispositions relatives aux salaires |

1.- Ie salaire annuel des professeurs réguliers de premidre et
deuxième catégorie est partagé em vimgt (20) parties égales payables
le quinze et le dernier jour de> chaque mois scolaire de septembre A
Juin inclusivement.



 

Art. i0

2° Le professeur spécial est payé bi-mensuellement.

Vacances ot congés

Tout professeur a droit aux vacances et aux congés établis
par le Collège ou accordés au persommel par les autorités de la mai-
son pendant l'année scolaire.

Dispositionsrelatives au contrat d ‘engagement

a) Les professeurs réguliers de première ot deuxième catégo-
ries sont engagés par contrat dûment signé par le Collège des Jésui-
.tes et le professeur; la durée de l'engagement est d'un an.

b) Tout contratd'engagement se renouvelle automatiquement
pour une autre année, à compter du ler juillet. L'une ou l'autre
partie qui désire mettre fin au contrat, doit le faire par avis
écrit remis à l'autre partie avant le ler juin.

c) Si un professeur est engagé au cours de l’année soolaire,
11 signe un contrat avec l'Employeur jusqu'au ler juillet suivant.

d). Le professeur régulier de première catégorie, engagé par
le Collège aux termes de la présente convention, ne peut enseigner
dans une autre maîson d'enseignement, ni donner de cours partiou-
liers, à moins d'en avoir obtemu la permission écrite ,jdu recteur.

e)  L'Employeur doit pourvoir tout professeur des instruments,
des livres de classe, de la papeterie, eto..., ordinairement requis
dans l'exercice de ses fonctions.

Comité des relations professionnelles

a) Dans les quinze jours (15) qui suivront la signature de la
présente convention, un comité des relations professionnelles sera
constitué pour en surveiller et en assurer l'observance.

b) Ce comité sera composé de deux représentants de la partie
de première part, et de deux représentants de la partie de deuxième
part. Les parties auront droit en tout temps, de nommer des substi-
tuts, à leurs représentants dans le dit canité, si les dits repré-
sentants ou l'un ou l'autre parmi eux devenait incapable d'agir pour
cause de maladie, absence ou autre cause.

o) Le comité des relations professionnelles se réunira aussi
souvent que l'urgence de la matière & discuter le requerra, mais
pas plus d'une fois par semaine.

Règlement des différends

Le comité des relations professionnelles a juridiction
pour voir ààL'interprétation et à l'application intégrale de la
présente convention collective de travail.

Conciliation et arbitrage

a) Si le oanité des relations profossiomelles ne peut en ar-
river à une solution satisfaisante sur une question soumise à sa ju-
ridotion, ou encore pour toute autre diffioulté so rapportant à la



Art.l1

Art .13

-h =

nise en exécution et à l'application de la présente convention
collective de travail, les parties conviennent de se rencontrer

et de tenter un règlement à l'amiable de leurs difficultés res-
psetives.

bd) Si les tentatives de conciliation engagées entre les
parties de leur consentement mutuel ne donnait pas de résultat

satisfaisant de l'avis de l'une ou de l'autre des parties, 1'Em-

ployeur et l'Association conviennent de référer leur différend

à un comité d'arbitrage composé d'un représentant du Collège des

Jésuites, d'un représentant de l'Association et d’un peprésen-

tant nommé par les deux premiers ou à défaut d'entente entre eux,

d'un représentant nommé par le Chancelier de l'Université Laval,
et la décision de ce comité sera finale.

Dispositions générales

A) La nullité d'une clause de cette convention n'entraine pas
la nullité d'une autre clause ou de la convention en son entier.

B) A compter de la signature de cette convention, l'Enployeur

n'engagera, si possible, que des professeurs qui sont au moins ba-

cheliers ds-Arts.

Résolutions

a) harxésclution de l'Assenblée générale de l'Association
autorisant le Conseil d'Administration à négocier la présente con-

vention collective est produite comme annexe "A", et celle du Con-

soil d'Administration autorisant le Président et le Secrétaire à
signer ladite convention est produite comme annexe "B".

b) La résolution du Conseil du Collège des Jésuites auto-
risant la Révérend Père Antonioll Lepage à négocier et à signer la
présente convention est produite comme annexe "C".

Durée de la convention

La présente convention sera en vigueur du ler Juillet

1948 au ler juillet 1949, puis elle se renouvellera aut omatique-

ment pour une autre année et ainsi de suite, à moins que l’une

des parties signataires ne donne avis écrit à l'autre partie de

son intention de la dénoncer dans un délai qui ne doit pas être

supérieur à soixante jours ni inférieur à trente jours avant
“2igxpiratièa de la présente convention ou de chaque période sub-

séquente.

ET LES PARTIES ent signé la présente convention à Québec,

ce 27 = jour togot 1948,
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